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Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, auto-
risée préalablement par le gouvernement aux conditions  
qu’il détermine;

Attendu	que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet	effet;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction de l’intersection 
de la montée de l’Église et du chemin de la Rivière-du-
Nord, située sur le territoire de la ville de Saint-Colomban, 
dans la circonscription électorale d’Argenteuil, selon le 
plan	AA-8808-154-17-0067,	feuillets	1A,	2A,	2B,	2C,	3A	
et	3B	(projet	n°	154-17-0067)	des	archives	du	ministère	
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76635

Gouvernement	du	Québec

Décret 269-2022, 9 mars 2022
Concernant l’approbation de l’Entente concernant 
le financement et la réalisation de certains travaux et 
activités requis dans les aéroports du ministère des 
Transports du Québec au Nunavik entre le gouverne-
ment	du	Québec	et	l’Administration	régionale	Kativik

Attendu	que le gouvernement du Québec et l’Admi-
nistration	régionale	Kativik	ont	signé,	le	31	mars	2004,	
l’Entente	concernant	le	financement	global	de	l’Adminis-
tration	régionale	Kativik,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	
décret	numéro	195-2004	du	17	mars	2004	puis	modifiée	
à quelques reprises depuis cette date;

Attendu	que,	en	vertu	des	mandats	B.2	et	B.3	de	 
l’annexe	B	de	cette	entente,	l’Administration	régionale	 
Kativik	a	 le	mandat	notamment	d’assumer,	comme	si	 
elle en était propriétaire et en conformité avec les lois,  

règlements et normes qu’ils soient d’origine provinciale  
ou fédérale, l’administration, la gérance, l’exploitation et  
l’entretien de treize aéroports nordiques situés au Nunavik  
ainsi	que	d’effectuer	l’entretien	des	systèmes	de	balisage	 
à ces aéroports;

Attendu	que cette entente ne prévoit pas la prise en 
charge de certains travaux et activités qui exigent une 
intervention prompte, le déploiement rapide d’une équipe 
de travail sur le territoire du Nunavik et qui se produisent 
de façon sporadique;

Attendu	que le gouvernement du Québec et l’Admi-
nistration	régionale	Kativik	souhaitent	conclure	l’Entente	
concernant	le	financement	et	la	réalisation	de	certains	
travaux et activités requis dans les aéroports du ministère 
des	Transports	du	Québec	au	Nunavik,	afin	de	préciser	
les responsabilités des parties relativement à ces travaux 
et activités;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe b du  
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère des 
Transports (chapitre M-28), le ministre des Transports doit 
prendre les mesures destinées à améliorer les services de 
transport	et,	à	cette	fin,	il	peut	notamment	effectuer	ou	
faire	effectuer	les	travaux	de	construction,	d’entretien	et	
de réparation des installations aéroportuaires;

Attendu	 que, en vertu de l’article 351 et du  
premier alinéa de l’article 351.1 de la Loi sur les villages 
nordiques	et	l’Administration	régionale	Kativik	(chapitre	
V-6.1),	l’Administration	régionale	Kativik	possède	sur	le	
territoire	défini	par	cette	loi	la	compétence	prévue	par	
celle-ci notamment en matière de transports et de com-
munications et elle peut conclure avec le gouvernement 
du Québec des ententes portant sur ces matières;

Attendu	que	l’Entente	concernant	le	financement	et	
la réalisation de certains travaux et activités requis dans 
les aéroports du ministère des Transports du Québec 
au	Nunavik	constitue	une	entente	en	matière	d’affaires	
autochtones visée à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre responsable 
des	Affaires	autochtones	:
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Que	soit	approuvée	l’Entente	concernant	le	financement	
et la réalisation de certains travaux et activités requis dans 
les aéroports du ministère des Transports du Québec au 
Nunavik entre le gouvernement du Québec et l’Adminis-
tration	régionale	Kativik,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76637

Gouvernement	du	Québec

Décret 271-2022, 9 mars 2022
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du Tribunal administratif du travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 58 de la 
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à moins que le 
membre ne demande qu’il en soit autrement et qu’il noti-
fie	sa	décision	au	ministre	au	plus	tard	trois	mois	avant	
l’expiration de son mandat;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne peut 
valoir	que	pour	une	durée	fixe	de	moins	de	cinq	ans	déter-
minée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas où 
le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu	que l’article 59 de cette loi prévoit notamment 
que le renouvellement du mandat d’un membre du Tribunal 
est examiné suivant la procédure établie par règlement  
du gouvernement;

Attendu	que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu	 que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du travail et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1), le secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour 
examiner le renouvellement du mandat de messieurs 
Raymond Arseneau et Marco Romani comme membres  
du Tribunal administratif du travail;

Attendu	que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis ses recommandations au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

Attendu	qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
messieurs Raymond Arseneau et Marco Romani comme 
membres du Tribunal administratif du travail;

Attendu	que monsieur Raymond Arseneau a demandé 
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre 
que cinq ans;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que monsieur Raymond Arseneau soit nommé de nou-
veau membre du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat	d’un	an	à	compter	du	30	juin	2022;

Que monsieur Marco Romani soit nommé de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat	de	cinq	ans	à	compter	du	6	juin	2022;

Que messieurs Raymond Arseneau et Marco Romani 
continuent	de	bénéficier	des	conditions	de	travail	prévues	
au Règlement sur la rémunération et les autres conditions 
de travail des membres du Tribunal administratif du travail 
(chapitre T-15.1, r. 2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76638
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